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CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE 

HAUTS DE FRANCE 

 

OBJET DU MARCHE 

 

MARCHE PUBLIC DE FOURNITURES ET SERVICES 

RELANCE – Accord cadre à bons de commande de fourniture des Equipements de 
Protection Individuelle (EPI) pour les besoins de ports de Lille et leur recyclage  

 

 

 

 

Accord cadre passé selon une procédure adaptée 

en application des articles L 2123-1 et suivants et R 2123-1 et suivants du code de la 

Commande publique 

 

 

 

 

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES (CCTP) 

 

 

Acheteur public : 

 

PORTS DE LILLE – CCI HDF 

Place Leroux de Fauquemont 

CS 91394 

59014 LILLE CEDEX 
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ARTICLE 1 : OBJET DE L’ACCORD CADRE – DEFINITION DES PRESTATIONS 

 

Le présent accord cadre a pour objet la fourniture d’équipements de protection individuelle (EPI) 
pour les besoins de Ports de Lille ainsi que leur recyclage. Les livraisons des EPI doivent être 
effectués à l’adresse suivante de Ports de Lille : Place Leroux de Fauquemont – CS91394 – 
59014 Lille cedex 

Quant aux enlèvements des EPI pour les besoins du recyclage, ils se feront au Lille Conteneurs 
Terminal (LCT) : 12ème Rue – Port Fluvial de Lille – 59000 Lille 

Les fournitures comprennent les EPI listés dans l’annexe 1. Le recyclage concerne ces mêmes 
EPI. Le candidat au lot 2 doit préciser dans son mémoire technique, les EPI recyclables. 

L’annexe 5 permet de visualiser les dotations maximum remises à chaque salarié sur 3 ans en 
fonction de son poste de travail. 

Cet accord cadre comprend deux (2) lots : 

- Lot 1 : Fourniture des Equipements de Protection Individuelle (EPI) pour les besoins de 

Ports de Lille. 

- Lot 2 : Recyclage des Equipements de Protection Individuelle (EPI) de Ports de Lille. 

 

Il est précisé que l’attribution des deux lots est indépendante. L’attention du candidat est donc 

attirée sur le fait qu’il peut être simplement attributaire d’un seul lot. En remettant une offre pour 

un lot, il s’engage à réaliser les prestations dudit lot sans condition.  

 

Chaque lot ne comporte pas de montant minimum mais comporte un montant maximum de : 

 

- Lot 1 : 120 000,00€ HT sur une durée de 3 ans. 

- Lot 2 : 20 000,00€ HT sur une durée de 3 ans. 

 

La durée de l’accord cadre est de 3 ans. Cette durée court à compter de sa date de notification. 

 

 
Les spécificités techniques de l’accord cadre sont décrites dans le présent CCTP. 
 
NB : La présente consultation est une relance d’une précédente consultation déclarée sans suite 
pour infructuosité. 
 
 

 

ARTICLE 2 : DESCRIPTION DES PRESTATIONS 

 

2.1 Fourniture des EPI – lot 1 

Les spécificités propres à chacun des EPI sont intégrées dans l’annexe 1 – spécificités 
techniques. Il est attendu que le candidat prenne connaissance de cette annexe pour répondre 
aux exigences techniques du présent accord cadre. Pour chaque produit présent dans cette 
annexe, le candidat devra fournir une fiche technique permettant d’apprécier la nature et la qualité 
du produit. L’absence de fiche technique d’un EPI rend l’offre du candidat irrégulière. 

Les EPI doivent être fournis emballés, avec les notices d’utilisation et respecter les normes CE 
en vigueur. Les tailles des vêtements et chaussures commandés correspondront aux tailles EU. 
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Certains EPI doivent être fournis floqués (voir annexe 1). Le titulaire s’engage à effectuer cette 
prestation en fonction des demandes de Ports de Lille. 

Lors des commandes des dotations complète et partielle, en début et milieu d’accord cadre (voir 
détail sur l’annexe 5), il sera demandé au titulaire de l’accord cadre  de livrer les EPI sous forme 
de colis nominatif. 

Le titulaire s’engage à fournir l’ensemble des EPI dans les meilleurs délais et au maximum sous 
30 jours calendaires à compter de  la date de la commande. 

Le candidat est invité à proposer des délais maximums de livraison des EPI dans l’acte 
d’engagement. Ces délais doivent être justifiés dans son mémoire technique. Le candidat doit 
tenir compte des délais de flocage pour les EPI qui doivent l’être dans sa proposition de délais. 

Le fournisseur devra garantir chacun des équipements. 

Le candidat indique, pour chaque EPI, les délais et la nature de garantie associés. 

 

2.2 Recyclage des EPI – lot 2 

Il est attendu du prestataire une solution de revalorisation la plus optimale possible des EPI. Les 
spécificités techniques des EPI à recycler sont détaillées dans l’annexe 1. Le candidat devra 
prendre connaissance de celle-ci pour trouver les solutions les plus adaptées. 

Le titulaire devra fournir les contenants adaptés afin de récolter les EPI usagés et les récupérer 
sur site (voir article 1 pour le lieu d’enlèvement des EPI pour recyclage). Il devra également 
assurer la traçabilité du processus de recyclage des EPI grâce à un certificat ou une attestation 
qu’il remet à Ports de Lille.  

Le Prestataire précise dans son mémoire technique, les modalités de recyclage des EPI 
(revalorisation, destruction, …). 

 

 

2.3 Interface Prestataire / Ports de Lille 

Lot 1 : Ports de Lille bénéficiera en permanence des conseils du prestataire dans le domaine des 
équipements de protection individuelle (optimisation de la qualité des produits).  

Lot 2 : Ports de Lille bénéficiera en permanence des conseils du prestataire dans le domaine des 
équipements de protection individuelle 

 

 

ARTICLE 3 : REMISE D’ÉCHANTILLONS 

 

Pour permettre d’apprécier la qualité des EPI proposés, les candidats sont invités à remettre des 
échantillons au plus tard à la date et à l’heure limites de remise des offres (voir règlement de 
consultation). 

Les échantillons doivent être accompagnés de fiches techniques et de notices d’utilisation. 

Les produits à fournir sous forme d’échantillons sont ceux listés dans l’annexe 2 du CCTP. Ils 
devront être fournis dans les tailles et les coloris demandés au plus tard à la date limite de remise 
des offres indiquée dans le règlement de consultation. Le soumissionnaire proposera un modèle 
homme et un modèle femme (s’ils sont différents) pour les articles n° 5, 6, 8, 12,13 et 16 de 
l’annexe 2 au CCTP. La remise d’échantillons devra être réalisée :  
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- Directement à l’accueil de Ports de Lille, par dépôt physique d’un colis fermé avec une 
étiquette indiquant la mention « Échantillons – 2024 -14 Accord cadre de fourniture des 
EPI pour les besoins de Ports de Lille et leur recyclage » ainsi que le nom et les 
coordonnées du candidat - 

horaires d’ouverture de l’accueil : 
du lundi au jeudi de 8h30 à 12h15 et de 13h45 à 17h30 et 

le vendredi de 8h30 à 12h15 et de 13h45 à 17h00. 
 

- par l’envoi d’un colis contenant les échantillons à l’adresse de Ports de Lille : 
Ports de Lille – C.C.I Hauts de France 

Place Leroux de Fauquemont - CS 91394 
59 014 LILLE cedex 

L’entité adjudicatrice procédera à l’ouverture des offres et incidemment des échantillons après la 
date limite de remise des offres (fixée en première page du règlement de consultation) et 
constatera la présence des échantillons remis par les candidats, sans que cela ne puisse être 
contesté.  

Les échantillons fournis par le candidat seront conservés par Ports de Lille le temps nécessaire 
à la réalisation de l’analyse des offres.  

À l’issue de la consultation, ils seront à disposition du candidat à l’accueil de Ports de Lille ou 
retournés au candidat. Le retour par voie postale est à la charge du candidat. En cas de retour 
par voie postale, les candidats devront prévoir des bons de retour à cet effet. 
 

 
ARTICLE 4 : ESSAYAGES 

Après attribution de l’accord cadre et avant de passer la première commande, le Titulaire de 
l’accord cadre mettra, sans coût supplémentaire, à disposition de Ports de Lille, un vestiaire 
comprenant un jeu de vêtements non marqués et de chaussures de différentes tailles pour 
homme et pour femme afin que les agents puissent les essayer. Le Titulaire fournira à cette 
occasion, toutes les tailles nécessaires des EPI suivants : 

- Veste Softshell  
- Parka 
- Veste de travail (y compris les vestes  retardant flamme) 
- Polaire 
- Polos manches courtes (orange et ceux pour les agents d’accueil chauffeurs) 
- Tee-shirts manches longues 
- Sweat 
- Pantalons (y compris les pantalons retardant flamme) 
- Pantalon de pluie 
- Chaussures de sécurité 

Le vestiaire devra être mis à disposition de Ports de Lille pour une durée de deux mois. À l’issu 
de ce délai, Ports de Lille aura la possibilité de racheter tout ou partie du vestiaire ou de renvoyer 
les vêtements sans qu’aucun frais ne lui soit facturé. 

Les articles contenus dans les vestiaires seront de la responsabilité de Ports de Lille jusqu’au 
renvoi des pièces. 

 

ARTICLE 5 : ÉCHANGES 

Le Prestataire doit fournir des EPI conformes à l’accord cadre et à la commande qui lui est faite. 
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Si à la réception d’une commande, les EPI ne sont pas conformes, les vêtements ou autres 
fournitures présentant des défauts ou non-conformités de fabrication doivent pouvoir faire l’objet 
d’échanges. Il en est de même lorsque la livraison n’est pas conforme à la commande (taille non 
correspondante ou fournitures différentes de la commande). Les frais inhérents aux transports et 
à ces échanges seront pris en charge par le titulaire de l’accord cadre.  

En cas de non-conformité sur un ou des produits lors de la livraison, le retour au fournisseur des 
produits concernés sera gratuit et facilité. 

Le Titulaire de l’accord cadre précise dans son mémoire technique, les modalités de retour des 
EPI en cas de défauts ou de non-conformité à la commande. 

 
ARTICLE 6 – ANNEXES 
 

Les annexes au présent CCTP sont :  

• Annexe 1 – Spécificités techniques ; 

• Annexe 2 – Liste d’échantillons à remettre dans l’offre ; 

• Annexe 3 – Logo n°1 Ports de Lille ; 

• Annexe 4 – Logo n°2 Ports de Lille ; 

• Annexe 5 – Quantité maximum attribuée à chaque salarié en fonction de son poste. 

 
 

 

 

Le Titulaire 

 

A……………………………………le………………………………. 

 

Signature précédée de « Lu et approuvé » 

 


